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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
Fratemité-Justice-Travail

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIOUE
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DÉCRET N'2019 - 032 DU 23 JANVIER 2019

autorisant monsieur Benoît Arcadius DIDAVI

à renoncer à la nationalité béninoise'

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-32 du 11

Bénin ;

vu

vu

vu

vu

vu

vu

vu

vu

sur

décembre 1990 portant Constitution de la République du

la loi n'65-17 du 23 iuin 1965 portant code de la nationalité béninoise :

ledécretn.z72lPct[JLdu.l1aoûtlg65fixantlesmodalitésd,applicationducode
de la nationalité béninoise ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 pat la Cour constitutionnelle' des

reJàtt déhnififs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 :

le décret n' 2018-198 du 05 juin 2018 portant composition du Gouvemement;

le décret n'2016-2g2du 17 mai 2016 fixant la structure-type des ministères ;

le décret n. 2017_sg6 du 13 décembre zorT portant attributions, organisation et

io*tionn"r"nt du Ministère des Affaires Étrangères et de la Coopératlon ;

ledécretn"201642sdu20juillet2016portantattributions.organisationet
ton"tionn"rn"nt du Ministère de la Justice et de la Législation ;

le message porté en date à Cotonou' du 2-8 mai 2O18 du Secrétaire Général du

Ministère des Afraires Et""d;t1i;" ! 
-cooq!3yn 

transmettant le dossier de

renonciation à la nationatiié- béninoise de monsieur Benoît Arcadius DIDAVI et

l'ensemble des Pièces jointes ;

proposition du Garde des Sceaux' Ministre de la Justice et de la Législation'

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 23 ianvier 2019'
le



DÉCRÈTE

Article premier

lvlonsieur Benoît Arcadius DlDAVl, de nationalité béninoise, né le '12 ianvier 1967 à

cotonou, fils de Paul DIDAVI et de Félicité AMEGNISSI, est autorisé à perdre la

nationalité béninoise.

Article 2

LeprésentdécretneporteatteinteniàlavaliditédesactesposésparmonsieurBenoît

Arcadius DlDAVI, ni aux droits acquis par les tiers antérieurement à sa publication' sur le

fondement de la nationalité béninoise de l'intéressé'

Article 3

Leprésentdécret,quiprendeffetpourcompterdeladatedesasignature,serapubliéau

Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 23 ianvier 2019

Par le Président de la RéPublique'
Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON.-

Le Ministre des Affaires Étrangères

et de la CooPération,

Le Garde des Sceaux, Ministre

de la Justice et de la Législation,
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